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AGENT POLYVALENT  

QUALITE URBAINE 

 

Cadre statutaire et affectation 

Catégorie Cadre d’emploi 

Catégorie C Adjoint Technique 

Filière Quotité de travail 

Technique 100% 

Service Direction 

Propreté Urbaine Direction des services techniques 

Missions du poste 

Sous l’autorité du responsable du Service Propreté Urbaine et du référent équipe, l’agent intervient pour l’entretien sur 

l’ensemble de la collectivité. 

Activités principales liées au poste 

- Tournées quotidiennes en moto-crotte pour maintenir la propreté des rues et des quais en procédant au 

ramassage des déjections animales 

- Polyvalence afin d’assurer la continuité de service avec interventions sur l’ilôtage, le ramassage 

d’encombrants, le nettoyage aux abords des bornes à verre, le nettoyage des sanitaires publics, l’enlèvement 

de graffitis et affichage sauvage 

- Entretien du matériel utilisé 

- Surveillance et alerte de la présence de dépôts sauvages et de dégradations constatés sur le domaine public 

- Remontée d’information à sa hiérarchie des problèmes rencontrés, des demandes et questions des riverains, 

Compétences requises 

Savoir-faire Savoirs 

- Autonomie et réactivité 

- Rendre compte à sa hiérarchie 

- Travailler seul ou en équipe 

- Connaissance du cadre réglementaire, technique et 

sécuritaire 

- Appliquer la réglementation en matière de 

prévention et de sécurité sur la voie publique 

Formation(s) et diplôme(s) requis Autres   

BSR et permis B obligatoires 

Niveau CAP / BEP 

- Bonne condition physique 

- Disponibilité   

Environnement du poste de travail 

Localisation du poste Moyens utilisés (matériels et organisationnels) 

Ville Moto-crotte et autres  

Produits – substances et matériaux utilisés 
Environnement social (partenaires, relations 

professionnelles internes, externes, publics…) 

 

Positionnement hiérarchique : 

Directeur du CTM, responsable du service Propreté Urbaine 

 

Relations fonctionnelles : 

En interne : directions et services de la Ville 

 

Exigences de travail liées au poste de travail 

Consignes de sécurité liées au poste de travail Interdictions au poste de travail 

  

Obligations du poste de travail Protections collectives liées au poste de travail 
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AGENT POLYVALENT  

QUALITE URBAINE 

 

  

Conditions de travail 

Horaires de travail du poste 

Horaires habituels : 35h00 

Du Mardi au Samedi 

7h-11h / 13h-16h  

1 Dimanche/6  + 1 week-end/4  

Astreintes :       oui                  non 

Si oui, périodicité 

 

Relationnel dans le poste de travail 

 Travail seul       Travail en équipe       Travail au contact du public 

 Autres (préciser) 

Déplacement pour le poste de travail Véhicule lié au poste de travail 

 Agglomération       Département 

 Autres (préciser) 

 

Véhicule de fonction        oui       non 

Véhicule de service         oui selon les missions.       

non 

Permis pour le poste de travail Type de véhicule utilisé 

 A      AM   B    EB       C    EC       D    

 ED 

 VL      PL      Scooter      Engins      Fourgon 

 Autres (préciser) 

 

Contraintes liées au poste de travail (vaccinations,…) 

- Déplacements dans des locaux ou sur des lieux pouvant être insalubres ou dangereux 

- Confrontation à des situations et des publics difficiles 

Equipements de protection pour le poste de travail (même 

occasionnellement) 
 Non aucun besoin       Oui, lesquels : 

          

Casque 
Protection 

auditive 
Lunettes 

Masque 

facial 

Masque 

anti-

poussière 

Appareil 

respiratoire 

individuel 

Vêtement 

de travail 

Chaussures 

ou bottes 
Gants Harnais 

         

 

 

 

Formation au poste de travail 

Formation(s) obligatoire(s) au poste de travail 

 Accueil de l’établissement 

 Accueil sécurité 

 Agents biologiques 

 Amiante 

 Appareils de levage 

 Bruit 

 Chariot automoteur 

 Ecran de visualisation 

 Electricité (habilitation) 

 Elévateur de personne 

 Engin de chantier 

 Equipement de travail (matériel) 

 Grue auxiliaire 

 Grues mobiles 

 Manutention manuelle (PRAP) 

 Pont roulant 

 Sauveteur secouriste du travail 

 Signalisation de sécurité 

 Substances dangereuses 

 Produits chimiques 

 Echafaudage 

 Equipement de travail (EPI classe 3) 

 Autres (préciser) : assermentation 

CSP 

 

 


